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(57)  Dispositif  de  connexion  d'un  fil  électrique  gainé 
(t>1)  dans  un  Contact  à  Déplacement  d'Isolant  (7)  à 
l'aide  d'un  poussoir  de  connexion  basculant  (43).  Lors- 
que  l'on  ouvre  le  poussoir  rotatif  (43)  après  que  le  fil  (b1  ) 
soit  connecté,  on  passe  un  point  «  semi-dur  »  en  raison 

d'une  came  (47)  qui  repousse  un  interrupteur  élastique 
(15,16),  puis  le  poussoir  est  maintenu  en  sa  position 
d'ouverture  maximale  par  un  creux  (50)  de  la  came,  tan- 
dis  que  la  connexion  de  ligne  (1  5,  34)  reste  alors  coupée 
par  l'effet  de  cette  came  (47). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispo- 
sitif  de  connexion  d'un  ou  plusieurs  fils  électriques  à 
âme  conductrice  gainée,  ce  dispositif  utilisant  un  ou  plu-  s 
sieurs  contacts  autodénudants,  appelés  souvent  aussi 
«  Contacts  à  Déplacement  d'Isolant  »,  ou  «  I.D.C.  ». 
[0002]  Lorsque  l'on  raccorde  une  ligne,  par  exemple 
une  ligne  d'arrivée  téléphonique  bifilaire,  sur  un  nombre 
correspondant  de  contacts  autodénudants,  ce  raccor-  10 
dément  s'effectue  souvent  sur  un  connecteur  qui  doit 
pouvoir  présenter  un  point  de  coupure,  constitué  dans 
cet  exemple  par  deux  contacts  élastiques  ponctuels, 
afin  de  pouvoir  aisément  isoler  cette  ligne  d'arrivée  de 
la  ligne  de  départ  à  laquelle  elle  est  ainsi  connectée,  ce  15 
qui  est  nécessaire  pour  les  travaux  de  test,  de  maintien, 
ou  de  réparation. 
[0003]  La  méthode  connue  consiste  alors  à  enficher 
sur  le  connecteur  une  fiche  d'isolation,  ou  fiche  de  test, 
qui  vient  écarter  ces  contacts  élastiques  ponctuels,  ce  20 
qui  permet  d'isoler  la  ligne  d'arrivée  de  la  ligne  de  dé- 
part.  Cette  façon  de  procéder,  qui  nécessite  d'avoir  à  sa 
disposition  une  telle  fiche  d'isolation  ou  de  test,  s'avère 
peu  pratique  sur  le  site,  surtout  s'il  s'agit  de  lignes  autres 
que  téléphoniques,  par  exemple  de  lignes  de  télé-report  25 
pour  installations  de  prélèvement  de  mesures  de  con- 
sommation  d'énergie. 
[0004]  L'invention  vise  à  remédier  à  cet  inconvénient. 
Elle  se  rapporte  à  cet  effet  à  un  dispositif  de  connexion 
d'un  ou  plusieurs  fils  électriques  gainés  par  chassage,  30 
au  moyen  d'un  poussoir  rotatif  du  genre  chapeau  bas- 
culant,  de  ces  fils  dans  des  contacts  autodénudants,  ou 
«  I.D.C.  »,  récepteurs  correspondants,  ces  contacts 
autodénudants  étant  chacun,  dans  ce  dispositif  de  con- 
nexion,  reliés  électriquement  à  une  connexion  de  ligne  35 
correspondante,  caractérisé  : 

•  en  ce  qu'au  moins  un  de  ces  contacts  autodénu- 
dants  est  relié,  à  l'intérieur  de  ce  dispositif,  à  sa  con- 
nexion  de  ligne  associée  par  l'intermédiaire  d'un  40 
contact  de  coupure  élastique. 

•  et  en  ce  que  l'ouverture  de  ce  contact  de  coupure 
élastique  est  provoquée  par  l'ouverture  de  ce  pous- 
soir  rotatif  au  moyen  d'une  came  actionnée  en  con- 
séquence  par  cette  manoeuvre  d'ouverture  du  45 
poussoir  rotatif. 

[0005]  Avantageusement,  cette  came  et  ce  contact 
élastique  sont  conformés,  pour  que,  par  poussée  de  ce 
contact  élastique  par  la  came  au-delà  de  son  point  so 
d'ouverture,  puis  retombée,  en  fin  de  course  d'ouverture 
du  poussoir  rotatif,  de  ce  contact  élastique  dans  une  ca- 
vité  de  verrouillage  doux  du  poussoir  en  sa  position 
d'ouverture  maximale,  ce  poussoir  rotatif  se  trouve  fina- 
lement  maintenu,  après  passage  d'un  point  «  semi-dur  55 
»  créé  par  un  excès  de  poussée  élastique  du  contact  de 
coupure,  dans  sa  position  d'ouverture  maximale,  et,  par 
la  manoeuvre  inverse,  pour  ensuite  se  refermer  en  pas- 

sant  à  nouveau  par  ce  point  «  semi-dur  »  et  en  rétablis- 
sant  la  fermeture  dudit  contact  élastique. 
[0006]  L'invention  sera  bien  comprise,  et  ses  avanta- 
ges  et  caractéristiques  ressortiront  mieux,  lors  de  la 
description  suivante  d'un  exemple  non  limitatif  de  réali- 
sation  de  ce  dispositif  d'isolement  de  ligne,  appliqué  à 
titre  d'exemple  à  une  réglette  de  mise  en  dérivation  de 
lignes  électriques,  en  référence  au  dessin  schématique 
annexé  dans  lequel  : 

•  Figure  1  est  une  vue  d'ensemble,  en  perspective 
partiellement  éclatée,  de  cette  réglette  de  dériva- 
tion,  avec  deux  poussoirs  rotatifs  enlevés  et  deux 
poussoirs  rotatifs  fermés. 

•  Figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  cette  même  ré- 
glette,  avec  deux  poussoirs  ouverts  et  deux  pous- 
soirs  fermés. 

•  Figure  3  est  une  vue  de  face  partielle  de  la  réglette 
selon  Figure  1  . 

•  Figures  4  à  6  montrent,  en  coupe  selon  VI-VI  de 
Figure  2,  les  phases  successives  de  connexion  d'un 
fil  de  ligne,  et  à  contrario  le  fonctionnement  de  ce 
dispositif  d'isolement  d'une  ligne 

[0007]  En  se  référant  à  l'ensemble  des  figures  1  à  3, 
et  6,  il  s'agit  d'une  réglette  de  mise  en  dérivation  d'au 
maximum  quatre  lignes  électriques,  chaque  ligne,  telle 
que  par  exemple  la  ligne  (a1,  b1,  e1),  étant  composée 
(Figure  1  )  de  deux  fils  de  ligne  a1  et  b1  et  d'un  fil  d'écran 
e1. 
[0008]  La  réglette  réalise,  par  sa  connectique  propre, 
la  mise  en  dérivation  de  trois  lignes,  et  la  ligne  commune 
alors  ainsi  obtenue  est  extraite  de  la  réglette,  pour  être 
par  exemple  connectée  sur  une  autre  réglette  du  même 
type,  par  les  trois  fils  de  sortie  respectifs  : 

•  Sa4  correspondant  à  la  mise  en  parallèle  des  trois 
fils  d'entrée  a1  ,  a2,  a3 

•  Sb4  correspondant  à  la  mise  en  parallèle  des  trois 
fils  d'entrée  b1,  b2,  b3 

•  et  le  fil  d'écran  Se4,  correspondant  à  la  mise  en  pa- 
rallèle  des  trois  fils  d'écran  e1  ,  e2,  e3,  et  qui  est  rac- 
cordé,  comme  c'est  le  cas  pour  tous  les  autres  fils 
d'écran,  à  la  masse  de  l'installation  par  le  fil  de  mas- 
se  m. 

[0009]  Comme  on  le  voit  sur  le  dessin,  on  utilise  des 
contacts  autodénudants,  ou  «  I.D.C  »  pour  réaliser  la 
connexion,  sur  la  réglette,  des  fils  d'entrée  a1,  b1,  e1, 
etc.,  ainsi  que  pour  réaliser  la  connexion,  sur  cette  ré- 
glette,  des  deux  fils  de  sortie  de  ligne  Sa4,  Sb4  et  Se4. 
[0010]  En  revanche,  le  fil  de  masse  m  étant  généra- 
lement  bien  plus  gros  que  les  autres  fils,  il  se  connecte 
sur  la  réglette  par  une  connexion  à  vis  1.  Ceci  n'est 
d'ailleurs  qu'optionnel,  car  on  pourrait  aussi  bien  con- 
necter  ce  fil  de  masse  m,  s'il  était  plus  fin,  sur  le  contact 
I.D.C.  20  du  peigne  de  masse  17  dont  il  sera  question 
ci-après.  Ce  contact  I.D.C.  20  n'aurait  alors  pas  lieu 
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d'être  replié  à  90  degrés  comme  représenté  sur  la  figure 
1. 
[0011]  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1,  cette  réglette 
se  compose  de  deux  corps  en  matière  plastique  qui 
s'emboîtent  l'un  sur  l'autre  par  enclipsage,  une  embase 
4  et  un  couvercle  5,  ces  deux  corps  étant  conformés 
pour  recevoir  les  divers  éléments  métalliques  qui  réali- 
sent  toute  la  connectique  de  réception  et  mise  en 
dérivation  : 

•  Quatre  paires  de  contacts  IDC  de  réception  des  fils 
de  ligne  : 

une  première  paire  6,7  de  réception  des  fils  de 
ligne  a1  ,  b1 
une  deuxième  paire  8,9  de  réception  des  fils  de 
ligne  a2,  b2 
une  troisième  paire  10,11  de  réception  des  fils 
de  ligne  a3,  b3 
et  une  quatrième  paire  12,13  de  réception  des 
fils  de  ligne  de  sortie  Sa4,  Sb4  vers  par  exem- 
ple  une  autre  réglette  du  même  type. 
A  noter  que  chacun  de  ces  contrats  IDC  est  en 
forme  de  U,  du  fait  qu'il  se  prolonge  vers  l'ar- 
rière  par  une  partie  élastique  1  5  dont  l'extrémité 
libre  16  forme  un  plat  de  contact  élastique  de 
forme  arrondie  et  convexe  vers  l'extérieur  du  U 
que  forme  le  contact. 

•  Un  peigne  de  masse  17  constitué  d'une  barrette 
transversale  3  et  de  cinq  dents  en  forme  de  contacts 
IDC  : 

un  premier  contact  IDC  18  de  réception  du  fil 
d'écran  el  associé  à  la  première  ligne  d'entrée 
a1,  b1 
un  deuxième  contact  I  DC  1  9  de  réception  du  fil 
d'écran  e2  associé  à  la  deuxième  ligne  d'entrée 
a2,  b2 
un  troisième  contact  IDC  20,  qui  est  médian  et 
n'est  ici  construit  sous  forme  de  contact  IDC 
que  pour  des  raisons  de  commodité  de  fabrica- 
tion,  car  il  est  en  fait  replié  comme  représenté 
pour  recevoir  (figures  1  et  7)  la  pièce  1  de  con- 
nexion  du  fil  de  masse  m  par  la  vis  22 
un  quatrième  contact  IDC  21  de  réception  du  fil 
d'écran  e3  qui  est  associé  à  la  troisième  ligne 
d'entrée  a3,  b3 
un  cinquième  contact  IDC  2  qui  reçoit  le  fil 
d'écran  Se4  de  la  ligne  de  sortie  vers  par  exem- 
ple  une  autre  réglette. 

•  Une  barrette  transversale  23  de  mise  en  dérivation 
des  premiers  brins  a1  ,  a2,  b2,  Sa4,  des  trois  lignes 
d'entrée  et  de  la  ligne  de  sortie  précitées. 
Cette  barrette  23  se  prolonge  par  quatre  dents  qui 
sont  orthogonales  à  son  plan  et  qui  sont  régulière- 
ment  réparties  comme  représenté  sur  la  figure  1  : 

une  première  dent  24  dont  l'extrémité  libre 
comporte  un  arrondi  25  (figures  1  et  6)  destiné 
àformer  un  plot  de  contact  avec  l'extrémité  libre 
conjuguée  du  bras  arrière  élastique  15  du  con- 

5  tact  IDC  6  relatif  au  fil  de  ligne  a1 
une  deuxième  dent  26  associée  de  même  fa- 
çon  au  bras  arrière  élastique  du  contact  IDC  8 
relatif  au  fil  de  ligne  a2 
une  dent  médiane  27  qui  n'est  associée  à  aucu- 

10  ne  ligne,  mais  qui  reçoit  un  contact-lyre  28,  dont 
la  forme  est  visible  sur  la  figure  1  et  dont  l'ex- 
trémité  libre  est  percée  d'un  orifice  29  de  récep- 
tion  d'une  première  fiche  de  test  qui  pourra  être 
introduite  par  un  orifice  correspondant  30  de  la 

15  partie  supérieure  du  couvercle  5  de  la  réglette 
une  quatrième  dent  30  associée,  de  même  fa- 
çon  que  pour  les  dents  24  et  26,  au  bras  arrière 
élastique  du  contact  IDC  10  relatif  au  fil  de  ligne 
a3 

20  -  et  une  cinquième  dent  31  associée,  toujours  de 
même  façon,  au  bras  arrière  élastique  du  con- 
tact  IDC  12  relatif  au  premier  fil  de  sortie  de  li- 
gne  Sa4 

25  •  Une  autre  barrette  transversale  32  de  mise  en  dé- 
rivation  des  seconds  brins  b1  ,  b2,  b3,  Sb4,  des  trois 
lignes  d'entrée  et  de  la  ligne  de  sortie  précitées. 
Cette  barrette  32  est  l'homologue,  pour  ces  se- 
conds  brins  de  lignes,  de  la  barrette  23  relative  aux 

30  premiers  brins  de  ligne.  Ses  dents  34,  36,  37,  40, 
41  sont  les  homologues  des  dents  24,  26,  27,  30, 
31  ,  mais  elles  sont  toutefois  plus  longues  du  fait  que 
(figures  4  à  8)  la  barrette  32  arrive,  dans  le  corps 
inférieur  4,  en  dessous  de  la  barrette  23. 

35  De  même  façon,  le  contact-lyre  38  est  l'homologue 
du  contact-lyre  28,  et  il  comporte  lui  aussi  un  orifice 
39  destiné  à  recevoir  une  seconde  fiche  de  test,  in- 
troduite  par  l'orifice  correspondant  42  du  couvercle 
5. 

40 
[0012]  La  connexion  des  différents  brins  de  ligne, 
d'entrée  comme  de  sortie,  dans  leurs  IDC  respectifs, 
s'effectue  au  moyen,  pour  chaque  ligne  tri-filaire  d'en- 
trée  et  pour  la  ligne  bi-filaire  de  sortie,  d'un  poussoir  de 

45  connexion  respectif  43,  44,  45,  46  qui  est  réalisé  sous 
la  forme  d'un  couvercle  ou  chapeau  basculant  qui,  en 
se  refermant,  vient  chasser  les  deux  ou  trois  brins  de 
lignes  dans  leurs  fentes  autodénudantes  réceptrices 
respectives,  pour  finalement  se  refermer  par  enclique- 

so  tage  en  fin  de  course. 
[0013]  Conformément  à  la  présente  invention, 
l'ouverture  de  chaque  couvercle  basculant  43  à  46  en- 
traîne  ipso-facto  l'isolement,  par  rapport  aux  autres  li- 
gnes,  de  la  ligne  correspondante  a1  b1  ,  a2  b2,  a3  b3, 

55  Sa4  Sb4. 
[0014]  Par  exemple,  l'ouverture  de  couvercle  bascu- 
lant  43  entraîne,  selon  les  phases  successives  corres- 
pondant  aux  figures  6,  5,  et  4,  l'isolement  des  deux  fils 

20 
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a1,  b1  par  rapport  aux  fils  correspondants  des  autres 
lignes,  c'est  à  dire  :  a2  b2,  a3  b3,  et  Sa4,  Sb4.  Cette 
séparation  galvanique  est  due  à  une  came  47  qui  est 
solidaire  de  l'axe  de  rotation  48  de  chaque  chapeau  bas- 
culant,  tel  que  le  chapeau  43,  et  qui  vient  repousser, 
lorsque  l'on  relève  ce  chapeau  basculant,  les  deux  con- 
tacts  élastiques  de  ligne  15  associés,  en  interrompant 
ainsi  la  connexion  galvanique  entre  ces  deux  contacts 
de  ligne  et  les  deux  dents  correspondantes  de  mise  en 
dérivation,  respectivement  24  et  34  pour  par  exemple 
les  deux  contacts  élastiques  15  associés  aux  contacts 
IDC  6  et  7,  comme  on  le  voit  clairement  sur  ces  figures 
6,  5,  et  4. 
[0015]  En  outre,  la  came  47  présente  une  pointe  49 
suivie  d'un  creux  ou  cavité  50,  de  sorte  que,  lors  de 
l'ouverture  de  ce  couvercle  basculant  43,  la  pointe  49 
vient  (figure  5)  repousser  le  plot  d'extrémité  16  de  la 
branche  élastique  15  jusqu'à  lui  faire  passer  un  point 
dur,  que  l'on  appellera  «  semi-dur  »  du  fait  qu'il  effectue 
par  un  contact  «  matière  plastique  dure  49  sur  patte  mé- 
tallique  élastique  15,  16  »,  ensuite  de  quoi  ce  plot  16 
vient  «  tomber  »  dans  sa  cavité  conjuguée  50  (figure  4), 
ce  qui  maintient  le  couvercle  basculant  43  dans  sa  po- 
sition  d'ouverture  maximale,  contact  de  continuité  gal- 
vanique  1  5-34  ouvert,  sans  toutefois  qu'il  soit  nécessai- 
re  de  trop  forcer  pour  le  refermer  sur  le  fil  b1  et  son  con- 
tact  IDC  associé  7. 
[0016]  En  fait,  les  figures  4,  5,  6  correspondent  aux 
phases  inverses  de  connexion  d'un  fil  de  ligne  b1  ,  cette 
connexion  s'effectuant  de  la  façon  suivante  : 
[0017]  Sur  la  figure  4,  le  poussoir  de  connexion  bas- 
culant  43  est  en  sa  position  de  totale  ouverture.  Il  est 
maintenu  dans  cette  position  par  la  poussée  élastique 
du  plot  d'extrémité  16  du  bras  élastique  15,  ce  plot  16 
étant  alors  encastré  dans  sa  cavité  réceptrice  conju- 
guée  50  de  la  came  47.  Dans  cette  position,  le  contact 
électrique  entre  le  plot  d'extrémité  25  de  la  dent  34  de 
la  barrette  de  dérivation  32  et  le  bras  élastique  15  du 
contact  IDC  7  est  interrompu,  de  sorte  que  les  deux 
brins  de  ligne  a1  b1  ,  s'ils  sont  branchés  dans  leurs  IDC 
récepteurs  6  et  7,  sont  isolés  électriquement  des  autres 
brins  de  ligne  a2  b2,  a3  b3,  et  Sa4,  Sb4. 
[0018]  Tel  qu'il  est  dessiné  sur  la  figure  4,  le  brin  de 
ligne  bl  n'est  pas  encore  branché  dans  son  IDC  7,  mais 
simplement  mis  en  place,  ou  «  peigné  »,  prêt  pour  ce 
branchement  par  chassage  dans  ce  contact  7.  Cette  mi- 
se  en  place  s'effectue  en  plaçant  le  fil  b1  autour  du  con- 
tact  IDC  7,  à  l'aide  d'un  puits  récepteur  51  de  l'extrémité 
de  ce  fil  b1  et  d'une  rainure  de  maintien  52,  tous  deux 
prévus  de  moulage  dans  le  couvercle  5  de  la  réglette. 
[0019]  La  pression  de  maintien  en  position  d'ouvertu- 
re  du  couvercle  rotatif  47,  qui  est  exercée  par  le  bras 
élastique  15,  est  relativement  modérée  de  sorte  que 
l'opérateur  n'a  aucun  mal  à  amorcer  (figure  5)  l'opéra- 
tion  de  fermeture  du  couvercle  rotatif  43  en  faisant  sortir, 
dans  ce  mouvement  d'amorçage,  le  plot  1  6  de  sa  cavité 
conjuguée  50,  ce  qui  entraîne,  en  sens  inverse  de  ce 
qui  a  été  décrit  ci-dessus,  le  passage  du  point  «  semi- 

dur  »  précité. 
[0020]  En  fin  de  course  (figure  6)  du  poussoir  rotatif 
de  connexion  43,  ce  poussoir  a  chassé  le  fil  b1  dans  la 
fente  autodénudante  de  son  contact  IDC  7,  et  donc  réa- 

5  lisé  la  connexion  autodénudante  de  ce  fil.  Ce  chapeau 
basculant  43  vient  se  bloquer  en  fin  de  course  par  en- 
cliquetage  d'une  languette  souple  53  du  chapeau  43  sur 
un  bec  proéminent  54  du  couvercle  5  de  la  réglette  ;  ce 
qui  entraîne  par  ailleurs  un  claquement  nettement  audi- 

10  ble  signalant  au  monteur  que  la  connexion  est  positive- 
ment  réalisée. 
[0021]  Enfin,  selon  une  autre  particularité  de  cette  ré- 
glette,  il  est  prévu  (figures  1  et  7)  dans  le  couvercle  5  et 
en  arrière  de  l'orifice  55  d'accès  à  la  vis  22  de  connexion 

15  centrale  du  fil  de  masse  m,  un  puits  de  regard  56  qui  est 
parallèle  à  cette  vis  22,  et  par  lequel  on  peut  voir  l'ex- 
trémité  57  du  fil  m  lorsqu'il  est  introduit  dans  le  connec- 
teur  à  vis  1  ,  ce  qui  permet  de  s'assurer,  après  avoir  serré 
cette  vis  22,  que  la  connexion  de  masse  m  est  positive- 

20  ment  réalisée. 
[0022]  Cette  réglette  se  fixe  sur  un  châssis  récepteur 
(non  représenté)  au  moyen  de  deux  vis  passant  dans 
deux  orifices  58,  59  prévus  à  cet  effet  sur  le  couvercle  5. 
[0023]  Le  couvercle  5  se  fixe  sur  l'embase  4  par  en- 

25  cliquetage  au  moyen  de  protubérances  60  et  lumières 
61  conjuguées,  aussi  bien  en  face  avant  qu'en  face  ar- 
rière,  les  unes  sur  l'embase  4  et  les  autres  sur  le  cou- 
vercle  5. 
[0024]  Comme  il  va  de  soi,  l'invention  n'est  pas  limitée 

30  à  l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit.  C'est 
ainsi  que  le  dispositif  de  l'invention  est  utilisable  dans 
de  très  nombreux  organes  de  connexion  par  contacts 
IDC,  en  particulier  ceux  qui  sont  utilisés  dans  les  instal- 
lations  téléphoniques. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  connexion  d'un  ou  plusieurs  fils  élec- 
40  triques  gainés  (a1  ,b1  )  par  chassage,  au  moyen  d'un 

poussoir  rotatif  du  genre  chapeau  basculant  (43), 
de  ces  fils  dans  des  contacts  autodénudants,  ou  « 
I.D.C.  »,  récepteurs  correspondants  (7,8),  ces  con- 
tacts  autodénudants  étant  chacun,  dans  ce  dispo- 

45  sitif  de  connexion,  reliés  électriquement  à  une  con- 
nexion  de  ligne  correspondante  (24,34), 
caractérisé  : 

•  en  ce  qu'au  moins  un  de  ces  contacts  autodé- 
50  nudants  est  relié,  à  l'intérieur  de  ce  dispositif,  à 

sa  connexion  de  ligne  associée  par  l'intermé- 
diaire  d'un  contact  de  coupure  élastique 
(15,16), 

•  et  en  ce  que  l'ouverture  de  ce  contact  de  cou- 
55  pure  élastique  est  provoquée  par  l'ouverture  de 

ce  poussoir  rotatif  (43),  au  moyen  d'une  came 
(47)  actionnée  en  conséquence  par  cette  ma- 
noeuvre  d'ouverture  du  poussoir  rotatif. 

45 

50 

4 
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Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  cette  came  (47)  et  ce  contact  élastique 
(15,16)  sont  conformés  : 

•  pour  que,  par  poussée  de  ce  contact  élastique 
par  la  came  au-delà  de  son  point  d'ouverture, 
puis  retombée,  en  fin  de  course  d'ouverture  du 
poussoir  rotatif  (43)  ,  de  ce  contact  élastique 
dans  une  cavité  (50)  de  verrouillage  doux  du 
poussoir  (43)  en  sa  position  d'ouverture  maxi- 
male,  ce  poussoir  rotatif  se  trouve  finalement 
maintenu,  après  passage  d'un  point  «  semi-dur 
»  créé  par  un  excès  de  poussée  élastique  du 
contact  de  coupure  (15,16),  dans  sa  position 
d'ouverture  maximale, 

•  et  pour,  par  la  manoeuvre  inverse,  se  refermer 
ensuite,  en  passant  à  nouveau  par  ce  point  « 
semi-dur  »  et  en  rétablissant  la  fermeture  dudit 
contact  élastique  (15,16). 
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